
                           HAUT CONSEIL DES MEDIA 
 
 
 
 
                      
 
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE CONJOINT  
 
 
Kigali-Rwanda le 24 Novembre 2008. La Conférence Internationale sur la Région des 
Grands Lacs (CIRGL) en collaboration avec le Haut Conseil des Média du Rwanda, organise 
du 24 au 26 Novembre 2008 une Conférence des Médias de la Région des Grands Lacs avec 
pour thème : “les défis dans le développement des Média, Promotion de la Liberté et du 
Professionnalisme des Média dans les Etats Membres de la CIRGL”. Cette réunion est aussi 
co-organisée par l’Institut Panos, l’UNESCO, International Media Support et Media 
Fondation du Ghana.  
 
Conformément à l’article 33 de la Déclaration de Dar-es-Salaam adoptée le 20 Novembre 
2004 en Tanzanie, les 11 pays membres de la CIRGL se sont engagés à promouvoir des média 
indépendants et responsables dans la région et à « se conformer strictement à la Charte des 
Nations Unies, l’Acte Constitutif de l’Union Africaine, la Déclaration Universelle sur les 
Droits Humains, la Charte Africaine sur les Doits Humains et des Peuples ainsi que les 
instruments juridiques régionaux et internationaux impliqués » (article 15) dont entre autres 
les instruments se rapportant aux libertés de la presse, liberté d’expression et le droit à 
l’information. 
 
Le Pacte sur la Sécurité, la Stabilité et le Développement dans la Région des Grands Lacs qui 
inclut également la Déclaration de Dar-es-Salaam, les 10 Protocoles ainsi que les Programmes 
d’Action Régionaux consacre un Protocole sur la gestion de l’Information et de la 
Communication dans le Programme Démocratie et Bonne Gouvernance. 
 
Les objectifs du “Protocole sur la Gestion de l’Information et de la Communication” dans la 
Région des Grands Lacs portent entre autres sur la liberté d’opinion et d’expression, liberté 
des média pour recevoir et disséminer les informations et les idées, la promotion de nouvelles 
technologies d’information et de communication, faciliter l’émergence des média 
indépendants et responsables à travers la promotion des organes de régulation et d’auto - 
régulation des média ; la promotion de l’éducation civique dans la Région des Grands Lacs, la 
promotion de la coopération entre les professionnels des média ainsi que la mise en place d’un 
Conseil Régional d’Information et de Communication.  
 
L’objectif de la création du Conseil Régional d’Information et de Communication (CRIC) est 
de « développer des politiques et programmes communs dans les domaines de l’éducation 
civique, la liberté d’expression et l’échange libre d’idées et d’information en vue 
d’encourager l’émergence de média indépendants et responsables et l’accès de la population à 
l’information ». En outre, l’objectif est de combattre les idéologies discriminatoires, 
promouvoir les droits humains et s’assurer d’une large dissémination du Pacte dans ses 
multiples fonctions. 



 
Fort de ce qui précèdem pour cette Conférence Internationale des Médias, le Haut Conseil des 
Médias du Rwanda, l’UNESCO, l’Institut Panos Paris, International Media Support, Media 
Foundation du Ghana et la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs ont réuni 
les Coordonnateurs Nationaux de la Région des Grands Lacs et les points focaux en 
communication des Mécanismes Nationaux de Coordination, les Représentants des Ministères 
de la Communication et de l’Information de la  Région des Grands Lacs ainsi que les 
Présidents des Association des Journalistes, les Directeurs Généraux des Télévisions et 
Radios Nationales, les Présidents des Agences de Régulation, les Experts en communication 
de la Région des Grands Lacs, les Représentants des groupes de presse de la Régions des 
Grands Lacs et les Représentants des diverses Agences des Nations Unies. 
 
L’objet principal de cette rencontre vise: la mise en place d’un CRIC tel que proposé dans la 
Déclaration de Dar-es-Salaam; la préparation d’une feuille de route pour la mise en place du 
CRIC ; la mise en place d’un Comité de suivi du CRIC pour la mise en œuvre des résolutions 
de la conférence ; les propositions de réforme des politiques et réglementations des média qui 
empêchent la liberté des média ; le cadre pour la promotion d’un développement durable de 
l’industrie des media;   les propositions de stratégies pour le renforcement des capacités et du 
professionnalisme des média (formation) à travers : le renforcement des écoles de journalisme 
existantes dans les pays membres, et la création d’une école de journalisme régionale 
spécialisée; 
 
La cérémonie d’ouverture de cette Conférence sera rehaussée par la présence des hautes 
autorités du Rwanda, des membres du Gouvernement ainsi que les membres du Corps 
diplomatique accrédité au Rwanda. 
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